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1. FINALE REGIONALE COUPE NATIONALE FUTSAL 

 

• Règlement Coupe Nationale Futsal (FFF)  

 

Article 6 alinéa 2 : 

d) A l’exception de la Finale (Nationale), toutes les rencontres sont disputées sur le 

terrain du club premier tiré au sort. Toutefois, dans le cas où le club tiré le deuxième 

se situe hiérarchiquement à un niveau au moins au-dessous de son adversaire, le 

match est fixé sur son terrain. Les niveaux retenus sont les suivants :  

 

1. Clubs du Championnat de France Futsal de D1 et D2  

2. Clubs de ligue  

3. Clubs de district 

 

Le vainqueur de l'AJS EMPEREUR (R1) / USJ FURIANI (R1) recevra donc BASTIA 

AGGLO. FUTSAL (D2) le dimanche 17 décembre 2023. Le club recevant est prié de 

donner dans les plus brefs délais son créneau de match. 

 

Il est demandé aux commissions compétentes de prévoir des officiels (arbitres et 

délégués) pour cette rencontre.  

 

 

2. CHALLENGE DE LA LIGUE  

 

Le premier tour aura lieu le dimanche 26 novembre 2023 et opposera :  

 

ACA 2 / SVAR 1 

JS BONIFACIO 1 / BASTIA AGGLO 2 

 

Les clubs recevant sont priés de donner leur date de réception dans les plus brefs 

délais. 

 

 

 

3. TROPHEE DES CHAMPIONS  

Date à définir au mois de décembre 

 

 

 

 

 



3  

  

 

 

4. FORFAITS 

 

La Commission prend note des mails reçus du club de BONIFACIO FUTSAL et de 

BASTIA CENTRE, 

▪ Forfait Club BONIFACIO FUTSAL Coupe Nationale Futsal,  

▪ Forfait Club BASTIA CENTRE Championnat R2. 

 

Elle homologue le forfait de BONIFACIO en date du 29/10/23 match 2ème Tour de la 

Coupe Nationale Futsal USJ FURIANI / BONIFACIO FUTSAL, ainsi que le forfait du 

club de BASTIA CENTRE sur la rencontre en date du 11/11/23 match Bastia 

Centre/SVARR. 


